
Chambre des Bepreseutauts. 

SÉ.ll'(CR ou 4 M.u -soo. 

Projet de loi apportant des modifications au régime suecesserat des petits 
héritages ('). 

FAIT, AU NOM DE LA cmlMlSSION ('), PAU M. JULIEN VINDER LINDEN. 

MESSIEUHS, 

Le texte adopté par le Sénat apporte à celui qui avait été voté par la 
Chambre une double modification. 

La première, qui se place à l'article :le,, porte sur l'une <les parties princi 
pales de la proposition de loi. 

Le Sénat estime qu'il)' a lieu de restreindre l'objet de la loi eu limitant 
son effet aux immeubles don! le revenu cadastral ne dépasse pas 500 francs. 
Lors des discussions qui se sont élcv ées au sein de la Chambre, plusieurs 

membres avaient déjà critiqué l'extension donnée au projet primitif. Ils 
avaient émis l'opinion que les successions comprenant des immeubles d'un 
revenu cadastral de 400 francs ne pourraient bien souvent être qualifiées du 
nom de cc petits héritages» justifiant, à raison de leur modeste importance, 
des dérogations aux règles tracées par Ic Code civil. 

Votre Commission se rallie à l'amendement voté par le Sénat. 
La seconde modification comporte la suppression du p 1rtl3rilphc linal clc 

l'article 4. 
Le projet primitif permettait au juge de paix de dresser le procès-verbal 
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des opérations préliminaires et de la reprise qui en est le résultat; ce qui 
laissait aux parties la faculté de se passer, en ce point, du concours d'un 
notaire. Lors du second vut >, la Chambre avait, au contraire, adopté le 
renvoi des parties devant notaire pour la passation de l'acte de reprise; 
mais_ elle avait décidé en même temps que l'acte serait passé au tarif réduit 
qui est appliqué, par l'arrêté royal du 27 mars 1893, aux actes faits en exécu 
tion des lois sur les habitations ouvrières. 

Le Sénat a supprimé celte réduction d'honoraires, marquant ainsi l'inten 
tion que les actes fussent reçus au tarif ordinaire.- 

Les membres présents de volte Commission ont abandonné à regret une 
disposition qui était en aussi parfaite harmonie avec Ir but et avec le carac 
tère général de la proposition de loi. Néanmoins ils se sont ralliés égale 
ment à cette deuxième modification, dans le but de ne pas retarder le voie 
définitif et la mise en vigueur de la loi. 

Votre Commission vous propose donc, Messieurs, l'adoption pure et simple 
du texte tel qu'il est sorti des délibérations du Sénat. 

Le Rapporteur) 

J. VANDER LlNDEN. 

Le Président, 

L. DE SADELEER. 

-- 


